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Ministère de la Santé
Demande de déplacement (site fixe)
Conformément à l’art. 10 de la
Loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Avis de collecte de renseignements
Le ministère de la Santé recueille les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire de demande et tout renseignement supplémentaire soumis en lien avec le formulaire de demande à des fins liées à l’administration de la Loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés (Loi sur les CSSCI) conformément au paragraphe 58(1) de la Loi sur les CSSCI. Les renseignements serviront à évaluer les demandes d’approbation d’un déplacement autorisé d’un Centre de services de santé communautaires intégrés (CSSCI) et à vérifier les renseignements relatifs à l’autorisation et à l’exploitation des installations en vertu de la Loi sur les CSSCI. Il incombe au demandeur de s’assurer que toutes les personnes dont les renseignements personnels sont fournis dans le formulaire de demande ont consenti à ce que ces renseignements soient fournis au ministère de la Santé et sont mises au courant du présent avis.
1.0 Renseignements généraux
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1.0 Renseignements généraux
Aux fins de la présente demande, un « site fixe » est un CSSCI autorisé dont les limites et les conditions du permis précisent un emplacement géographique ou une adresse unique où des services précis peuvent être fournis.
L’article 10 de la Loi sur les CSSCI prévoit ce qui suit :
	(1)	Le titulaire de permis ne peut déplacer un centre de services de santé communautaires intégrés sans l’approbation préalable du directeur.
	(2)	Un titulaire de permis peut demander au directeur d’approuver le déplacement d’un centre de services de santé communautaires intégrés.
	(3)	Le directeur peut approuver le déplacement sous réserve des restrictions et des conditions qu’il juge nécessaires ou opportunes.
	(4)	Il est entendu que l’article 15 ne s’applique pas à la décision de ne pas approuver un déplacement.
	(5)	Le directeur n’est pas tenu d’approuver le déplacement d’un centre de services de santé communautaires intégrés à un endroit décrit au paragraphe 6(5).
Les titulaires de permis doivent présenter une demande dans le format requis (formulaire de demande) et obtenir l’approbation écrite du directeur avant le déplacement d’un centre.
Les titulaires de permis peuvent demander une copie du formulaire de demande auprès du Programme des centres de services de santé communautaires intégrés (CSSCI) par courriel, par télécopieur ou par écrit à l’adresse ci-dessous.
Le formulaire de demande rempli et les documents à l’appui doivent être envoyés à :
Programme des centres de services de santé communautaires intégrés49, Place d’Armes, Case Postale 48Kingston (Ontario)  K7L 5J3Courriel : ICHSC@ontario.ca
Il incombe aux titulaires de permis de s’assurer que le formulaire de demande présenté est la version actuelle du formulaire exigé par le ministère de la Santé. Les titulaires de permis doivent consulter la section intitulée Procédure : Déplacement de centres de services de santé communautaires intégrés (site fixe) pour s’assurer qu’ils remplissent le formulaire de demande de façon exacte et complète.
Sections que les demandeurs doivent remplir :
	Déplacement de niveau I (moins de 5 km) : remplissez les sections 2.0, 3.0 et 6.0
         Déplacement de niveau II (5 km ou plus, dans la zone de captage actuelle) : remplissez les sections 2.0, 3.0, 4.0 et 6.0
	Déplacement de niveau III (5 km ou plus, dans les zones de captage, d’une zone sur-desservie ou adéquatement desservie à une zone insuffisamment desservie, selon les données du ministère) : remplissez les sections 2.0, 3.0, 4.0 et 6.0
	Déplacement en soutien d’un cabinet de médecin spécialisé (échographie ophtalmique et/ou échographie à l’appui d’une enquête sur l’infertilité) : remplissez les sections 2.0, 3.0, 5.0 et 6.0
Remarque : Les demandes incomplètes seront retournées au demandeur pour qu’il les remplisse et les soumette de nouveau avant d’être examinées.
2.0 Renseignements sur le demandeur (à remplir par tous les demandeurs)
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2.0 Renseignements sur le demandeur (à remplir par tous les demandeurs)
Adresse actuelle du centre
Le centre offre actuellement des services à cette adresse
Le centre fonctionne1 à l’adresse actuelle depuis au moins six mois avant la présentation de cette demande
1 Le Ministère considère qu’un CSSCI fonctionne s’il fournit des services aux patients à l’endroit autorisé conformément auxconditions et limites du permis et les frais d’installation imputés au ministère pour ces services en vertu du numéro de facturation approprié du CSSCI, ou dans le cas d’un CSSCI ambulatoire, l’exécution des services conformément au permis et aux modalités de son accord de financement avec le ministère.
Emplacement proposé du centre
Personne(s)-ressource(s) : Identifiez la ou les personnes avec qui communiquer concernant le présent formulaire de demande pendant les heures normales d’ouverture.
Personne-ressource 1
Personne-ressource 2
Calcul de la distance
Déplacement de niveau I (moins de 5 km)
Déplacement de niveau II (5 km ou plus, dans la zone de captage actuelle)
Déplacement de niveau III (5 km ou plus, à travers les zones de captage, d’une zone surdesservie ou adéquatement desservie à une zone insuffisamment desservie)
Déplacement en soutien à une pratique spécialisée (échographie ophtalmique ou échographie pour l’examen de l’infertilité)
Remarque : Le ministère cartographie la distance en ligne droite entre les entrées des emplacements centraux actuels et proposés. Si le calcul de la distance effectué par le ministère indique que le déplacement proposé comporte un niveau différent de celui indiqué par le demandeur, celui-ci sera avisé et aura l’occasion de modifier la demande ou de présenter un nouveau formulaire de demande, au besoin.
3.0 Renseignements sur le déplacement proposé (à remplir par tous les demandeurs)
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3.0 Renseignements sur le déplacement proposé (à remplir par tous les demandeurs)
Emplacement et locaux
Veuillez fournir une carte indiquant l’emplacement exact du site proposé (c.-à-d. l’intersection principale, l’adresse de la rue). La carte devrait indiquer tous les hôpitaux publics dans la zone du site proposé et fournir une échelle de distance.
Veuillez également fournir des plans d’étage montrant l’aire d’occupation proposée (un dessin à la main indiquant une superficie en pieds carrés est acceptable).
L’équipement à utiliser dans l’emplacement proposé est conforme aux normes de qualité et de sécurité applicables établies par un organisme d’inspection du CSSCI ou prescrites en vertu du Règlement général du CSSCI, le cas échéant, et aux exigences prescrites par la législation ou la réglementation
Les locaux proposés sont conformes aux normes de qualité et de sécurité applicables et aux exigences prescrites par la législation ou la réglementation
Détails des locaux à l’emplacement proposé
Y a-t-il des espaces de stationnement à proximité clairement identifiés par le symbole international d’accessibilité (le symbole « fauteuil roulant »)
Y a-t-il des escaliers, des marches ou d’autres obstacles sur le trajet entre le stationnement des patients et l’entrée de l’immeuble?
Y a-t-il des escaliers, des marches ou d’autres obstacles sur le trajet entre l’entrée de l’immeuble et l’aire d’accueil du centre proposé?
Toutes les portes de l’emplacement proposé sont-elles assez larges pour permettre à une personne utilisant un fauteuil roulant ou une autre aide à la mobilité d’entrer?
Les locaux comprennent-ils des toilettes et des vestiaires pour l’usage exclusif des patients du CSSCI, et sont-ils accessibles à une personne qui utilise un fauteuil roulant ou une autre aide à la mobilité?
4.0 Renseignements sur le déplacement proposé (à remplir par les demandeurs des niveaux II et III)
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4.0 Renseignements sur le déplacement proposé (à remplir par les demandeurs des niveaux II et III)
Les demandeurs doivent remplir cette section s’ils demandent l’autorisation de déménager à une adresse située à au moins cinq (5) kilomètres de l’emplacement autorisé actuel, et :
         -         située dans la zone de captage actuelle (niveau II) ou
         -         comprenant un déplacement à travers les zones de captage, d’une zone surdesservie ou adéquatement desservie à une zone insuffisamment desservie2 (niveau III).
2 Avant de remplir un formulaire de demande, il convient de déterminer si une région est considérée comme mal desservie, adéquatement desservie ou surdesservie pour un ou des services précis en s’adressant au CSSCI du Ministère. Le ministère s’appuiera sur les données qu’il juge à jour au moment où il examine une demande.
Y a-t-il des médecins qui dirigent des patients vers l’emplacement actuel et qui ont l’intention d’utiliser vos services à l’emplacement proposé?
Dans l’affirmative, veuillez joindre des lettres de soutien de ces médecins.
5.0 Renseignements sur le déplacement proposé (à remplir par les demandeurs qui cherchent à déménager pour soutenir une pratique médicale spécialisée)
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5.0 Renseignements sur le déplacement proposé (à remplir par les demandeurs qui cherchent à déménager pour soutenir une pratique médicale spécialisée)
Lorsque les limites et les conditions du permis permettent à un CSSCI de fournir des échographies pour l’examen d’infertilité et/ou l’échographie ophtalmique, le titulaire de permis peut demander au directeur l’autorisation de déménager à l’extérieur des zones de captage, quelle que soit la distance en cause si le déplacement vise à soutenir un cabinet de médecin spécialisé.
L’approbation d’une telle demande par le directeur sera conditionnelle au consentement du titulaire de permis à la modification des conditions et des limites du permis afin de supprimer tout service qui n’appuie pas la pratique spécialisée.
De plus, l’approbation sera conditionnelle à l’accord du titulaire de permis selon lequel, si le centre déménage et cesse ensuite de fournir des services en soutien de la pratique spécialisée, le titulaire de permis demandera l’approbation du directeur pour déménager à un endroit dans la zone de captage d’origine. Une proposition de déplacement dans la zone de recrutement initiale sera évaluée comme s’il s’agissait d’une proposition de déplacement à partir de l’emplacement initial du centre d’exploitation (autrement dit, l’emplacement où le centre fonctionnait avant d’être autorisé à déménager en soutien à la pratique du médecin spécialisé). Dans de telles circonstances, le demandeur peut demander au directeur d’approuver l’ajout des services originaux au permis. Veuillez noter que toute demande de ce genre sera assujettie à la politique du ministère applicable pour l’ajout de services à un permis.
Les services proposés soutiennent-ils
Échographie pour enquête sur l’infertilité
Échographie ophtalmique
Le titulaire de permis reconnaît que, si le déplacement proposé est approuvé, les limites et les conditions du permis seront modifiées pour supprimer tous les services autres que l’échographie pour l’enquête sur l’infertilité et/ou l’échographie ophtalmique
Le titulaire de permis reconnaît que, si le déplacement proposé est approuvé, toute demande de déplacement future et/ou toute demande de modification des limites et des conditions du permis pour ajouter des services sera assujettie aux exigences décrites ci-dessus
6.0 Déclaration du demandeur (à remplir par tous les demandeurs)
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6.0 Déclaration du demandeur (à remplir par tous les demandeurs)
Au nom du titulaire de permis et avec son autorisation, je crois/nous croyons que les renseignements fournis dans la présente demande et les documents à l’appui sont complets et véridiques. Je comprends (nous comprenons) ce qui suit :
         (i)         que le directeur peut révoquer ou suspendre un permis si de faux renseignements ont été fournis;
         (ii)         que les renseignements fournis dans la présente demande peuvent être communiqués à Santé Ontario et à d’autres parties intéressées;
         (iii)         que les renseignements fournis dans la présente demande sont soumis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée;
         (iv)         que tous les coûts associés à la préparation et/ou à la présentation de la présente demande, ainsi que tous les coûts associés au déplacement ou à la planification du déplacement du centre, relèvent exclusivement de la responsabilité du demandeur.
Je reconnais/Nous reconnaissons que la décision d’approuver ou de refuser cette demande de déplacement relève exclusivement de la discrétion du directeur des centres de services de santé communautaires intégrés. Je m’engage/Nous nous engageons par les présentes à indemniser Sa Majesté le Roi du chef de l’Ontario, ses gestionnaires, mandataires, personnes nommées et employés contre toute responsabilité, perte, coûts, demandes, poursuites ou autres procédures intentées par quiconque, engagées, introduites ou poursuivies de quelque manière que ce soit découlant de la présente demande ou en lien avec celle-ci.
Modalités : Déplacement des centres de services de santé communautaires intégrés (site fixe)
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Modalités : Déplacement des centres de services de santé communautaires intégrés (site fixe)
Remarque : Un « site fixe » est un centre de services de santé communautaires intégrés agréé où les limites et les conditions du permis précisent un emplacement géographique ou une adresse unique où des services précis peuvent être fournis.
Remarque : Cette procédure remplace la politique précédente intitulée « Déplacement des installations fixes » approuvée en 2006.
Contexte
L’article 10 de la Loi 2023 sur les centres de services de santé communautaires intégrés prévoit ce qui suit :
	(1)	Un titulaire de permis ne peut déplacer un centre de services de santé communautaires intégrés sans l’approbation préalable du directeur.
	(2)	Un titulaire de permis peut demander au directeur d’approuver le déplacement d’un centre de services de santé communautaires intégrés.
	(3)	Le directeur peut approuver le déplacement sous réserve des restrictions et conditions qu’il juge nécessaires ou opportunes.
	(4)	Il est entendu que l’article 15 ne s’applique pas à la décision de ne pas approuver un déplacement.
	(5)	Le directeur n’est pas tenu d’approuver le déplacement d’un centre de services de santé communautaires intégrés à un endroit décrit au paragraphe 6(5).
Modalités
A. Présentation de la demande dans le formulaire requis
Les titulaires de permis doivent présenter une demande dans le format requis (formulaire de demande) et obtenir l’approbation écrite du directeur avant le déplacement d’un centre.
Il incombe aux titulaires de permis de s’assurer que le formulaire de demande présenté est la version actuelle du formulaire exigé par le ministère de la Santé.
Le titulaire de permis peut obtenir le formulaire de demande et une copie de la procédure du ministère de la Santé auprès du Programme des centres de services communautaires intégrés (CSSCI) par courriel, par télécopieur ou par écrit.
Les titulaires de permis ne doivent pas déménager avant d’avoir reçu l’approbation du directeur. La décision d’approuver ou de refuser une demande de déplacement est laissée à la discrétion du directeur et peut être assujettie aux conditions qu’il juge bon d’imposer.
Les centres qui déménagent sans avoir reçu l’approbation préalable du directeur peuvent faire l’objet d’une suspension ou d’une révocation de leur permis conformément au paragraphe 13(1) de la Loi sur les CSSCI.
B. Renseignements que le directeur peut prendre en considération
Pour décider d’approuver ou de refuser une demande de déplacement, le directeur peut tenir compte des renseignements fournis par le demandeur et de tout autre renseignement qu’il juge approprié.
La section 2.0 du formulaire de demande exige que le demandeur fournisse des renseignements généraux sur le centre actuel et le centre proposé. Elle doit être remplie par tous les demandeurs.
La section 3.0 du formulaire de demande que les demandeurs fournissent des renseignements plus précis sur le déplacement proposé, y compris la nature des services qu’ils ont l’intention de fournir, la nature de l’équipement qui sera utilisé, s’il y a des dispositions pour l’interprétation des médecins et pour la production de rapports (pour les centres de diagnostic), si l’emplacement proposé est accessible aux patients, et d’autres facteurs considérés par le directeur comme pertinents, y compris, sans s’y limiter, l’historique de déplacement du permis. Elle doit être remplie par tous les demandeurs.
La section 4.0 de la demande ne doit être remplie que par les demandeurs qui demandent l’approbation pour un déplacement de niveau II ou III (voir les détails à la section C(i) ci-dessous). Ces demandeurs doivent fournir des renseignements pour aider le directeur à déterminer si le déplacement proposé est dans l’intérêt public, y compris des renseignements sur les avantages et les inconvénients pour les communautés desservies dans les emplacements actuels et proposés, l’accès des patients aux services, les volumes de services prévus, la base de référence des médecins et la population de patients.
La section 5.0 de la demande doit être remplie par tout demandeur qui demande l’approbation pour un déplacement en soutien à une pratique médicale spécialisée (voir les détails à la section C(iv) ci-dessous). Ces demandeurs doivent fournir au directeur des renseignements sur la pratique médicale spécialisée qu’ils proposent de soutenir.
La section 6.0 de la demande est une déclaration qui doit être remplie par tous les demandeurs.
C. Limites du déplacement
(i) Distance par rapport à l’emplacement actuellement autorisé
Tous les demandeurs doivent indiquer la distance à laquelle ils envisagent de déménager. Selon la distance à parcourir, les demandes sont classées selon le niveau I, le niveau II ou le niveau III. Les déplacements de niveau I impliquent un déplacement proposé de moins de cinq (5) kilomètres de l’emplacement actuel du permis. Les déplacements de niveau II impliquent un déplacement proposé de cinq (5) kilomètres ou plus à partir de l’emplacement actuellement autorisé dans la zone de captage actuelle du centre. Les déplacements de niveau III impliquent un déplacement proposé d’au moins cinq (5) kilomètres de l’emplacement actuellement autorisé vers un emplacement situé à l’extérieur de la zone de captage actuelle du centre.
Les déplacements de niveau III ne seront pris en compte que si le déplacement se fait à partir d’une zone surdesservie ou adéquatement desservie pour les modalités autorisées vers une zone considérée comme insuffisamment desservie pour les mêmes modalités autorisées. Pour déterminer si une zone est mal desservie, surdesservie ou adéquatement desservie, on se fondera sur les données du ministère.
Le Programme des CSSCI cartographiera la distance en ligne droite entre les entrées des deux emplacements afin de confirmer les renseignements fournis par le demandeur, et il pourrait être nécessaire de réviser la demande au besoin.
(ii) Zones de captage
Les demandeurs doivent également indiquer leur zone de captage actuelle et la zone de captage de l’emplacement proposé.
Une zone de captage aux fins des CSSCI est une ville de l’Ontario de plus de 100 000 habitants. Pour les villes de 100 000 habitants ou moins, la zone de captage est le canton ou la municipalité où la ville est située. Si le canton ou la municipalité a une population de 100 000 habitants ou moins, la zone de captage est le comté dans lequel la municipalité ou le canton est situé. Le tableau suivant peut être une référence utile :
Population - 100 000 ou moins
Population - Supérieure à 100 000
Ville
Passez au niveau du canton ou de la municipalité
Il s’agit de la zone de captage
Township/Municipality
Passez au niveau du comté
Il s’agit de la zone de captage
County
Il s’agit de la zone de captage
Il s’agit de la zone de captage
(iii) Déplacements de niveaux I, II et III - Renseignements supplémentaires
Niveau I : Moins de cinq (5) kilomètres de l’emplacement actuellement autorisé
Lorsqu’un demandeur propose de déménager à une adresse située à moins d’un (1) kilomètre d’un hôpital public offrant une partie ou la totalité des services autorisés par les limites et conditions du permis du demandeur, le Programme des CSSCI communiquera avec la région concernée de Santé Ontario pour demander des renseignements sur les répercussions possibles du déplacement. Si Santé Ontario prévoit que le déménagement proposé aurait un effet défavorable sur l’accès des patients aux services hospitaliers, le demandeur en sera informé et aura l’occasion de présenter une réponse aux préoccupations de Santé Ontario. Le directeur peut tenir compte de tout renseignement pour décider s’il approuve ou non une demande de déplacement.
Si le CSSCI est déjà situé à moins d’un (1) kilomètre d’un hôpital public et qu’il propose de déménager dans un nouvel établissement situé à moins d’un (1) kilomètre du même hôpital, le Programme des CSSCI ne demandera pas de renseignements sur les répercussions prévues de Santé Ontario.
Niveau II : Cinq (5) kilomètres ou plus de l’emplacement autorisé actuel, dans la zone de captage existante
Lorsqu’un demandeur propose un déplacement de cinq (5) kilomètres ou plus à partir de l’emplacement actuellement autorisé, et lorsque l’emplacement proposé se trouve à moins d’un (1) kilomètre d’un hôpital public ou d’un CSSCI fournissant une partie ou la totalité des services autorisés par les limites et les conditions du permis du demandeur, le Programme des CSSCI communiquera avec la région concernée de Santé Ontario/le CSSCI pour demander des renseignements sur les répercussions prévues du déplacement. Si la région de Santé Ontario/du CSSCI prévoit que le déplacement proposé aurait une incidence négative sur l’accès des patients aux services, le demandeur en sera informé en conséquence et aura l’occasion de présenter une réponse aux préoccupations de Santé Ontario/du CSSCI.
On communiquera avec toute région touchée de Santé Ontario pour obtenir ses commentaires sur une réinstallation de niveau II. Si le projet de réinstallation implique un changement dans les régions de Santé Ontario, le Programme des CSSCI communiquera avec les deux régions pertinentes de Santé Ontario pour demander des renseignements sur les répercussions prévues du déplacement. Si l’une ou l’autre des régions de Santé Ontario prévoit que le déplacement proposé aurait une incidence négative sur l’accès des patients aux services, le demandeur en sera informé et aura l’occasion de présenter une réponse aux préoccupations de Santé Ontario. Le directeur peut tenir compte de tout renseignement pour décider s’il approuve ou non une demande de déplacement.
En tenant compte des renseignements fournis par les CSSCI au sujet de l’impact potentiel d’une réinstallation, le directeur s’inquiète de la disponibilité des services dans une zone de captage, de la qualité des services et de la nécessité d’éviter une concentration indue des services dans une zone de captage (selon des renseignements tels que ceux qui peuvent être fournis par le demandeur, Santé Ontario et/ou les CSSCI à proximité).
Niveau III : Cinq (5) kilomètres ou plus de l’emplacement autorisé actuel, à l’extérieur de la zone de captage existante
Les déplacements de niveau III ne seront pris en considération que si le déplacement proposé est d’une zone surdesservie ou desservie de manière adéquate (selon les données du ministère) selon les modalités autorisées vers une zone desservie qui est considérée comme insuffisamment desservie pour les modalités autorisées.
Lorsqu’un demandeur propose un déplacement de cinq (5) kilomètres ou plus à partir de l’emplacement actuellement autorisé, ce qui implique un changement dans la zone de captage du centre, et lorsque l’emplacement proposé se situe dans les cinq (5) kilomètres d’un hôpital public ou d’un CSSCI fournissant une partie ou la totalité des services autorisés par les limites et les conditions du permis du demandeur, le Programme des CSSCI communiquera avec la région concernée de Santé Ontario/du CSSCI pour demander des renseignements sur les répercussions prévues du déplacement. Si Santé Ontario ou le CSSCI prévoit que le déplacement proposé aurait une incidence négative sur l’accès des patients aux services, le demandeur en sera informé et aura l’occasion de présenter une réponse à toute préoccupation relevée.
On communiquera avec toute région touchée de Santé Ontario pour obtenir ses commentaires sur un déplacement de niveau III. Si le projet de réinstallation implique un changement dans les régions de Santé Ontario, le Programme des CSSCI communiquera avec les deux régions pertinentes de Santé Ontario pour demander des renseignements sur les répercussions prévues du déplacement. Si l’une ou l’autre des régions de Santé Ontario prévoit que le déplacement proposé aurait une incidence négative sur l’accès des patients aux services, le demandeur en sera informé et aura l’occasion de présenter une réponse aux préoccupations de Santé Ontario.
Le directeur peut tenir compte de tout renseignement pour décider s’il approuve ou non une demande de déplacement.
En ce qui concerne les permis à modalités multiples pour lesquelles chaque modalité peut avoir des niveaux de service différents, le directeur exigera qu’au moins un service soit insuffisamment desservi à l’emplacement proposé et qu’aucun service ne soit surdesservi à l’emplacement proposé.
En tenant compte des renseignements fournis par les CSSCI au sujet de l’impact potentiel d’un déplacement, le directeur s’inquiète de la disponibilité des services dans une zone de captage, de la qualité des services et de la nécessité d’éviter une concentration indue des services dans une zone de captage (selon des renseignements comme ceux fournis par le demandeur, Santé Ontario et/ou les CSSCI à proximité).
(iv) Réinstallation dans une nouvelle zone de captage
Les réinstallations de niveau I dans une nouvelle zone de captage peuvent être approuvées, après examen de la demande et de tout autre renseignement que le directeur juge approprié.
De façon générale, un déplacement proposé de cinq kilomètres ou plus dans une zone de captage ne sera pas envisagé, à moins qu’il ne s’agisse d’un déplacement à partir d’une zone de captage qui est surdesservie ou adéquatement desservie pour les modalités autorisées vers une zone de captage qui est insuffisamment desservie pour les modalités autorisées.
Il y a une exception : lorsque les limites et les conditions du permis permettent à un CSSCI de fournir des services d’échographie pour l’examen de l’infertilité ou des services d’échographie ophtalmique en soutien à une pratique médicale spécialisée particulière, le titulaire de permis peut demander l’approbation du directeur pour déménager à l’extérieur des zones de captage, quelle que soit la distance impliquée.
L’approbation d’une telle demande par le directeur sera conditionnelle au consentement du titulaire de permis à la modification des conditions et des limites du permis afin de supprimer tout service qui n’appuie pas la pratique spécialisée.
De plus, l’approbation sera conditionnelle à l’accord du titulaire de permis selon lequel, si le centre déménage et cesse ensuite de fournir des services en soutien de la pratique spécialisée, le titulaire de permis demandera l’approbation du directeur pour déménager à un endroit dans la zone de captage d’origine. Le déplacement proposé dans la zone de recrutement initiale sera évalué en fonction de l’endroit où le centre a été exploité avant le déplacement pour soutenir la pratique spécialisée. Dans de telles circonstances, le demandeur peut demander au directeur d’approuver l’ajout des services originaux au permis. Veuillez noter que toute demande de ce genre sera assujettie à la politique du ministère applicable pour l’ajout de services à un permis.
(v) Déplacements consécutifs
Le titulaire de permis qui reçoit l’approbation du directeur pour déménager doit établir et exploiter le centre à l’emplacement approuvé, en fournissant les services énumérés dans les conditions et limites du permis, pendant au moins six mois avant de présenter toute nouvelle demande de déplacement.
Si le titulaire de permis présente une nouvelle demande de déplacement sans avoir établi et exploité le centre à l’endroit approuvé pendant au moins six mois, la nouvelle demande sera évaluée comme s’il s’agissait d’une proposition de réinstallation de l’ancien emplacement où le centre fonctionnait et fournissait des services pendant au moins six mois.
(vi) Services de radiologie diagnostique et de médecine nucléaire
Lorsque les limites et les conditions de permis permettent à un CSSCI de fournir des services de radiologie diagnostique, l’approbation du directeur pour un déplacement sera conditionnelle au respect des exigences de l’unité d’inspection de radiologie et des permis du ministère de la Santé.
Lorsque les limites et les conditions du permis permettent à un CSSCI de fournir des services de médecine nucléaire, l’approbation du directeur pour un déplacement sera conditionnelle au respect des exigences de la Commission canadienne de sûreté nucléaire par le titulaire de permis.
D. Approbation du directeur
Seule l’approbation écrite du directeur constitue une autorisation de déplacement; toute autre communication au personnel du ministère de la Santé ou provenant de celui-ci concernant une demande de réinstallation ne doit pas être interprétée comme une approbation.
L’autorisation du directeur de déménager n’est valide que pour le titulaire de permis nommé sur le permis au moment de l’approbation du directeur, à moins que la demande de déplacement ne soit soumise en même temps qu’une demande de consentement à la cession, auquel cas l’autorisation du directeur de déménager serait également valide pour le titulaire de permis proposé.
Une approbation de déplacement donnée par le directeur est une approbation de principe. Cela signifie que :
	(a)	le directeur peut préciser les conditions à respecter;
	(b)	avant que le directeur ne délivre le nouveau permis, le demandeur doit fournir des preuves pour satisfaire aux conditions;
	(c)	le déplacement n’a pas à avoir lieu – le titulaire de permis peut décider de ne pas déménager ou de demander plutôt l’autorisation de déménager à un autre endroit;
	(d)	le directeur conserve le pouvoir discrétionnaire de retirer l’approbation.
L’autorisation du directeur de déménager est toujours propre à un centre, à un titulaire de permis et à un nouvel emplacement.
De plus, l’autorisation du directeur de déménager est valide pendant douze mois à compter de la date de la lettre de décision du directeur (la période d’approbation). Le titulaire de permis doit effectuer le déplacement et l’exploitation du centre pendant la période d’approbation. Par souci de clarté, un CSSCI fonctionne s’il fournit des services aux patients à l’emplacement autorisé conformément aux conditions et aux limites du permis, ou dans le cas d’un CSSCI ambulatoire, fournit des services conformément au permis et aux modalités de son entente de financement avec le ministère.
Les titulaires de permis peuvent, dans des circonstances atténuantes, demander par écrit une prolongation de la période d’approbation avant l’expiration de celle-ci. Les demandes doivent comprendre des renseignements détaillés sur les raisons pour lesquelles le déplacement n’a pas été effectué. Les circonstances atténuantes peuvent comprendre, sans s’y limiter, des facteurs comme un retard dans le respect des exigences de l’unité d’inspection de radiologie et des permis du ministère de la Santé ou des exigences de la Commission canadienne de sûreté nucléaire. Le directeur peut prolonger la période d’approbation jusqu’à concurrence de douze mois supplémentaires.
Si le titulaire de permis n’avise pas le Programme des CSSCI de la date d’entrée en vigueur du déplacement au moins un mois avant l’expiration de la période d’approbation, le Programme des CSSCI informera le demandeur de l’expiration imminente de la période d’approbation et informera le demandeur de la date à laquelle le déménagement proposé sera considéré comme abandonné et l’approbation du directeur pour le déplacement sera annulée sans autre préavis (sous réserve de toute prolongation accordée par le directeur).
Les titulaires de permis qui procèdent à un déplacement après avoir reçu l’approbation écrite du directeur doivent envoyer un avis écrit au Programme des CSSCI pour l’informer de la date d’entrée en vigueur du déplacement (autrement dit, la date à laquelle le centre sera ouvert et prêt à recevoir des patients), et doit retourner une copie physique du permis délivré à l’égard de l’emplacement précédent, après quoi le directeur délivrera un permis physique indiquant la nouvelle adresse du centre. Le nouveau permis doit être affiché dans le centre conformément à la Loi sur les CSSCI et à ses règlements d’application.
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